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Commune de BEAUSOLEIL 

----------------------------------- 

 

Nombre de membres 

composant le Conseil : 33 

En exercice : 33 

Ayant pris part à  

la délibération : 33 

Affiché le : 

 

 

 
Réf. : F 7 r 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

________________ 

 

 

Objet : Compte-rendu des attributions exercées par délégation de l’organe délibérant, en 
application des dispositions de l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales. 

  

 

Par délibération du 26 mai 2020, le Conseil Municipal a délégué au Maire certaines 

compétences dans les matières définies par l’article L.2122-22 du code général des collectivités 

territoriales. En application des dispositions de l’article L.2122-23 du code général des collectivités 

territoriales, il est rendu compte au Conseil Municipal de l’exercice de la délégation : 

 

 

 

Séance du 12 novembre 2020 

 

L’an deux mille vingt, le 12 du mois de novembre à               

18 heures 30, en application des articles L.2121-7 et        

L. 2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 

convoqué, s’est réuni en séance publique dans le lieu habituel 
de ses séances, au nombre prescrit par la loi, sous la 

présidence de Monsieur Gérard SPINELLI, Maire de 

Beausoleil. 

Etaient présents : 

Mesdames, Messieurs, Gérard SPINELLI, Maire, Gérard 

DESTEFANIS, Cindy GENOVESE, Nicolas SPINELLI, 

Maïlys SALIVAS, Alain DUCRUET, Danielle LISBONA, 

Eléonore PATERNOTTE, Jorge GOMES, adjoints au Maire, 

Gabrielle SINAPI, Patricia VENEZIANO, Georges ROSSI,   

Michel LEFEVRE, Michel FINOT, Jacques CANESTRIER, 

Martine PEREZ, Fabien CAPRANI, Fadile BOUFIASSA 

OULD EL HKIM, Fatima KADDIOUI, Edouard-Jean 

CURTET, Rachel SOUKO, Emmanuelle OLIVEIRA, Elena 

AVRAMOVIC, Vanessa VIETTI, Christine MATHIEU, 

Stéphane MANFREDI, Sandrine MANFREDI 

CAVALLERE, conseillers municipaux. 

Excusés et représentés : 

M. Philippe KHEMILA, adjoint au Maire, représenté par           

M. Jorge GOMES, adjoint au Maire, 

M. Gérard SCAVARDA, conseiller municipal, représenté par 

M. Alain DUCRUET, adjoint au Maire, 

Mme Bintou DJENEPO, conseillère municipale, représentée 

par M. Gérard DESTEFANIS, premier adjoint au Maire, 

Mme Pavithra KURUSAMY, conseillère municipale, 

représentée par M. Edouard-Jean CURTET, conseiller 

municipal, 

M. Amin BELAHBIB, conseiller municipal, représenté par 

M. Nicolas SPINELLI, adjoint au Maire, 

M. Lucien BELLA, conseiller municipal, représenté par              

M. Stéphane MANFREDI, conseiller municipal. 

 



Salles municipales 

 

Théâtre Michel Daner  

 

- Convention de mise à disposition en date du 09-09-20 

Cours de théâtre le jeudi et le vendredi – Année 2020-2021 

Occupant : Association Art Scène 06 

Occupation à titre gracieux 

 

- Convention de mise à disposition en date du 09-09-20 

Cours de théâtre le lundi et le mardi – Année 2020-2021 

Occupant : Association In/Tension théâtre 

Occupation à titre gracieux 

 

- Convention de mise à disposition en date du 14-09-20, visée par la Préfecture le 06-10-20  

Cours de théâtre section adultes, le mercredi 

Occupant : Association Métamorph’théâtre 

Montant réglé par la Ville à l’association pour l’année 2020-2021 : 3 154,56 €  
 

- Convention de mise à disposition en date du 14-09-20, visée par la Préfecture le 06-10-20  

Cours de théâtre section enfants, le mercredi 

Occupant : Association JCB Arts Compagnie 

Montant réglé par la Ville à l’association pour l’année 2020-2021 : 1 577,28 € 

 

- Convention de mise à disposition en date du 29-01-20, visée par la Préfecture le 13-02-20  

Conférence mensuelle – Année 2020-2021 

Occupant : Association Vie & Harmonie 

Montant réglé par l’association pour la présence d’un agent SSIAP : 690 € (pour l’année 2020) 
 

Centre Culture Prince Héréditaire Jacques 

 

- Avenant n° 1 en date du 15-07-20, visé par la Préfecture le 28-07-20 relatif à la convention de mise 

à disposition en date du 02-01-20 

Occupation de la salle de Spectacle de janvier à juillet 2020 pour la célébration du culte évangéliste 

Occupant : Association « Eglise évangéliste de la Riviéra » 

 

- Convention de mise à disposition en date du 10-09-20, visé par la Préfecture le 14-09-20  

Occupation de la salle de Spectacle de septembre à décembre 2020  

Célébration du culte évangéliste 

Occupant : Association « Eglise évangéliste de la Riviéra » 

Montant réglé par l’association : 5 680 € 

 

Tarifs communaux 

 

- Décision du Maire en date du 24-08-20, visée par la Préfecture le 10-09-20  

Application au 1er septembre 2020 

Actualisation du tarif de repas en cantine pour les enseignants (5,25 €), le personnel communal                   
(5,25 €) et les intervenants extérieurs agréés par la Commune (5,25 €) 
 

- Décision du Maire en date du 24-08-20, visée par la Préfecture le 10-09-20  

Application au 1er septembre 2020 

Actualisation des tarifications communales 

 Restauration scolaire : de 1,42 € à 6,56 € 

 Bus scolaire : 1,16 € 

 Etudes surveillées : 1,43 € 

Quotient familial minimum : 717 € 

Quotient familial maximum : 2 946 € 

Accueils périscolaires : tarif plancher : 0,36 €/1 h – tarif plafond : 1,48 €/1 h 

Accueils de loisirs sans hébergement le mercredi 

 Prix journée 6,46 € tarif plancher – 26,52 € tarif plafond 

 Prix demi-journée 3,65 € tarif plancher – 14,92 € tarif plafond 

Séjour Centre de loisirs  



 Prix journée 19,36 € tarif plancher – 79,55 € tarif plafond 

Ecole des Sports  

 Prix journée 6,46 € tarif plancher – 26,52 € tarif plafond 

 Prix demi-journée 3,23 € tarif plancher – 13,26 € tarif plafond 

Participation autres régimes 

 1 h périscolaire : prix calculé au quotient + 0,60 € 

 Une journée centre de loisirs du mercredi ou vacances scolaires : prix calculé au quotient 

+ 4,73 € 

 Une demi-journée centre de loisirs du mercredi ou vacances scolaires : prix calculé au 

quotient + 2,68 € 

 Une journée centre de loisirs « mini séjour » : prix calculé au quotient + 5,91 €. 

 

Le Conseil Municipal prend acte du compte-rendu des attributions exercées par délégation 

de l’organe délibérant en application des dispositions de l’article L.2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

 

Fait et délibéré à Beausoleil, le 12 novembre 2020. 

 

 

                               Le Maire, 

 

 

 

Gérard SPINELLI 


